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--- 
 

Exercice clos le 31 Mars 2022 
 

Proposition d'affectation du résultat 
 
 
Troisième résolution – Affectation du résultat 
 
Sur proposition du président, l'assemblée générale décide d'affecter le résultat de l'exercice écoulé 
de la manière suivante : 
 

Origine : 

 

-  résultat de l'exercice : bénéfice de  .............................................  615.849 € 

 
Affectation : 

 
- en intégralité au poste « autres réserves »  ......................  615.849 € 

 -------------- ------------- 
Ensemble  ...........................................................................  615.849 € 615.849 € 

 
L’assemblée générale prend acte que le capital de la société est divisé en actions d’une seule 
catégorie. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’assemblée 
générale prend acte qu’au titre des trois exercices précédents, le montant global des dividendes 
distribués, le montant des revenus distribués éligibles à la réfaction mentionnée au 2° du 3 de 
l’article 158 du CGI ainsi que celui des revenus distribués non éligibles à cette réfaction, s’est 
élevé à : 
 

Exercice 
clos 

Dividende global 
distribué 

Revenus distribués éligibles 
à la réfaction mentionnée 
au 2° du 3 de l’article 158 

du CGI 

Revenus distribués non 
éligibles à la réfaction 

mentionnée au 2° du 3 de 
l’article 158 du CGI 

31/03/2019 0 € 0 € 0 € 

31/03/2020 0 € 0 € 0 € 

31/03/2021 0 € 0 € 0 € 

 
Adoption 

 
Cette affectation a été adoptée dans son intégralité par l'assemblée générale du 28 Septembre 
2022. 




















































